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Située au Sud-est du canton de Tulle, la Communauté de communes du pays
d’Argentat est au cœur d’un ensemble naturel et architectural unique, classé
Grand Site National : la Vallée de la Dordogne.
Elle est traversée par la nationale 120, reliant Uzerche - Tulle à Aurillac et se
situe à moins de ¾ d’heure des autoroutes A89 et A20.
Elle représente donc un point géographique intéressant pour l’implantation d’en-
treprises.

Structure intercommunale créée le 11/12/2002,
Présidée par Monsieur René Teulade, Maire d’Argentat
Conseil communautaire composé de 22 membres
Siège : Mairie d’Argentat, avenue Pasteur, 19400 Argentat, tél : 05.55.28.10.91
Site web : www.argentat.fr

La commune d’Argentat est l’un des trois pôles urbains de l’arrondissement de
Tulle (avec Uzerche et Egletons) qui dépassent les 3000 habitants.
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La populationLa populationLa populationLa populationLa population
plus de 4 500plus de 4 500plus de 4 500plus de 4 500plus de 4 500

habitantshabitantshabitantshabitantshabitants Communes 1990 1999 
ARGENTAT 3189 3125 
FORGES 344 319 
MENOIRE 85 78 
NEUVILLE 216 187 
SAINT CHAMANT 513 511 
SAINT HILAIRE TAURIEUX 103 86 
SAINT MARTIAL 
ENTRAYGUES 

98 87 

SAINT SYLVAIN 139 139 
Total 4687 4532 
 

Source : INSEE, Recensements - Population totale (avec les doubles comptes)

LLLLL’a’a’a’a’agggggriculturriculturriculturriculturricultureeeee
118 e118 e118 e118 e118 exploitationsxploitationsxploitationsxploitationsxploitations

pour une Superficiepour une Superficiepour une Superficiepour une Superficiepour une Superficie
AgAgAgAgAgricole Utiliséericole Utiliséericole Utiliséericole Utiliséericole Utilisée

momomomomoyyyyyenne de 158 ha.enne de 158 ha.enne de 158 ha.enne de 158 ha.enne de 158 ha.

Communes Exploitations Superficie agricole 
utilisée moyenne (ha)* 

ARGENTAT 26 15 
FORGES 19 14 
MENOIRE 11 27 
NEUVILLE 18 36 
SAINT CHAMANT 22 13 
SAINT HILAIRE TAURIEUX 14 25 
SAINT MARTIAL 
ENTRAYGUES 

4 15 

SAINT SYLVAIN 4 13 
Total 118 158 
 

Source : Recensement agricole 2000
*Les superficies renseignées ici sont celle des exploitations ayant leur siège sur la commune quelle que
soit la localisation des parcelles.



Communes Alimentation Bâtiment Fabrication Services Total 
ARGENTAT 26 29 17 39 111 
FORGES 3 4  1 8 
MENOIRE  2   2 
NEUVILLE 2 2 1  5 
SAINT CHAMANT 2 4 2 5 13 
SAINT HILAIRE 
TAURIEUX 

 3 1  4 

SAINT MARTIAL 
ENTRAYGUES 

 1   1 

SAINT SYLVAIN  3 2  5 
Total 33 48 23 45 149 
 

LLLLL’ar’ar’ar’ar’artisanattisanattisanattisanattisanat
Sur ce territoire, un

secteur très dynamique

Source : Répertoire des Métiers 2003 (avec les doubles inscrits)

Le commerLe commerLe commerLe commerLe commercecececece,,,,,
l’industrie etl’industrie etl’industrie etl’industrie etl’industrie et
les serles serles serles serles servicesvicesvicesvicesvices

Communes Nombre d'établissements  
  
Commerce 

  
Industrie 

  
Services 

 Total par 
communes 

ARGENTAT 78  30  61  169  
FORGES 4  1  2  7  
MENOIRE 1      1  
NEUVILLE 2  1  2  5  
SAINT CHAMANT 5  2  4  11  
SAINT HILAIRE TAURIEUX     1  1  
SAINT MARTIAL 
ENTRAYGUES 

1    2  3  

SAINT SYLVAIN 1  3    4  
Total par catégories 92  37  72  201  
 

Source : Fichier CCI de Tulle et Ussel - 2003 (avec les doubles inscrits)

Communes Nombre de salariés   
  
Commerce 

 
Industrie 

 
Services 

 Total par 
communes 

ARGENTAT 220  412  127  759  
FORGES   8    8  
MENOIRE         
NEUVILLE     1  1  
SAINT CHAMANT 10  30  7  47  
SAINT HILAIRE TAURIEUX         
SAINT MARTIAL 
ENTRAYGUES 

    5  5  

SAINT SYLVAIN   2    2  
Total par catégories 230  452  140  822  
 

Source : Fichier CCI de Tulle et Ussel - 2003 (avec les doubles inscrits)

Les principalesLes principalesLes principalesLes principalesLes principales
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Un terUn terUn terUn terUn territoirritoirritoirritoirritoire attractife attractife attractife attractife attractif

Commerces (+ de 20 salariés)
SA MESPOULET à Argentat, grossiste en boissons, 39 salariés
SA FLAMARY- GEDIMAT à Argentat, grossiste en matériau de construction,
appareils sanitaires, 32 salariés
SARL FARGES à Argentat, grossiste en matériaux de construction, TP, trans-
port public routier de marchandises, 24 salariés



Industries (+de 25 salariés)
BLOCFER à Argentat, fabrication de charpentes et de menuiseries, 185 salariés
SA SOL Viandes à Argentat, production de viandes de boucherie, 33 salariés
SARL SIBO à Saint-Chamant, fabrication de meubles de cuisine, 30 salariés
SA Siège d’Argentat, fabrication de sièges, 28 salariés
SA TERRACOL à Argentat, terrassement, démolition, 27 salariés.

Services (+ de 15 salariés)
SA MANAUX TRANSPORTS à Argentat, transport routier de marchandises, 20
salariés.

Une nouvelle entreprise s’est récemment installée à Argentat, depuis fin avril
2003, la PME PAB SUD, appartenant au groupe sidérurgique ARCELOR (éma-
nation de Usinor, Arbeb, Arceralu), premier producteur mondial dans les Aciers
Plats Carbone et les Aciers Longs Carbone, l’un des leaders mondiaux pour la
production d’Aciers Inoxydables avec un chiffre d’affaires 2002 total de 26,6 mil-
liards d’euros et plus de 104 000 personnes dans plus de 26 pays, dont 36% en
France.
PAB SUD débute avec quatre salariés avec un potentiel d’une vingtaine de sala-
riés. Le nouveau site d’Argentat a été choisi pour être à proximité de ses parte-
naires installés dans la région.

Argentat est dotée de l’Internet haut débit (ADSL) depuis le 21 mars 2003.
3 zones d’activités :
- zone industrielle de Croisy : surface totale 4 ha
- zone industrielle de l’hospital : surface totale 8,1 ha
- zone d’activités du longour : surface totale 5 ha.

Avec la rivière Dordogne (la rivière Espérance) qui fut longtemps le théâtre
d’une fabuleuse aventure: celle des gabariers de la Haute-Dordogne qui
descendaient vers l’Aquitaine, le bois nécessaire à la tonnellerie borde-
laise. Aujourd’hui, elle offre un cadre magnifique pour la pratique du ca-
noë-kayak, la pêche et les promenades en gabares …

- 3 hôtels de tourisme : 2 hôtels **, 1 hôtels * sur Argentat - source : CDT Corrèze - 2003

- Trois terrains de camping : Le Longour à Argentat, 101 places (***), Le Gibanel
à Saint-Martial-Entraygues, 250 places (****) et le camping de la Souvigne à
Forgès, 33 places (*) - source : CDT Corrèze - 2003

- 1 Résidence Pierre et Vacances «Belles-Rives» de 51 logements :

Le 1er juillet 2001 à Argentat a été inauguré le complexe touristique Pierre et
Vacances, conçu pour accueillir 200 vacanciers. Cette réalisation est la première
implantation en zone rurale du groupe (au total 175 000 lits et 5 millions de clients).
Son PDG, Gérard Brémond, précise, dans un article de la presse, que le site a
été retenu grâce à son cadre exemplaire mais aussi grâce aux équipements
sportifs, au potentiel touristique et à l’infrastructure commerciale. …/…

- 4 chambres d’hôtes à Argentat (2), Forgès et Saint Chamant

- 13 gîtes ruraux : 5 à St Martial Entraygues, 2 à Argentat, Neuville et St Sylvain, 1
à St Chamant et St Hilaire Taurieux - source : Gîtes Ruraux, Chambre d'Agriculture Corrèze - 2003

Les zonesLes zonesLes zonesLes zonesLes zones
d’actid’actid’actid’actid’activitésvitésvitésvitésvités
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